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A N N E X E   D E S   C O M P T E S 

 

AU 31 DECEMBRE 2024 

 

 

I – Cadre Réglementaire 

 

Le Conseil National de la Comptabilité approuve en 1991 l’introduction du P.C.G. dans les Chambres 

de Commerce et d’Industrie. 

 

La circulaire n° 1111 du 30 Mars 1992 fixe les règles budgétaires et comptables applicables aux 

Chambres de Commerce et d’Industrie le 1er janvier 1992. 

 

Le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 de l’Autorité des Normes Comptables relatif au Plan Comptable 

Général. Ce règlement a été homologué par arrêté du 8 septembre 2014 et publié au Journal Officiel du 

15 octobre 2014. 

 

L’article L711-16, du Code du Commerce, créé par la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, stipule : 

« L’Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d’industrie assure l’animation de l’ensemble 

du réseau des chambres de commerce et d’industrie. A ce titre, elle adopte les normes d’intervention pour 

les établissements membres du réseau et s’assure du respect de ces normes. »   

Dans son assemblée générale du 21 juin 2011, l’ACFCI adopte la norme d’intervention 4.7 relative au 

commissariat aux comptes et la norme 4.8 relative à l’application du Plan Comptable Général dans les 

établissements du réseau. 

 

II – Activités de la CCI AMP 

 

Ces activités et services se déclinent de la façon suivante : 
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III - EVENEMENTS SIGNIFICATIFS 

 

Les chiffres clés de l’exercice clos au 31 décembre 2024 sont :  

 

- Chiffre d’affaires                     8 913 K€ 

- Résultat d’exploitation        -6 027 K€ 

- Résultat net            5 267 K€ 

 

1 - Les principaux éléments significatifs de 2024 ayant eu une incidence sur les comptes de l’exercice 

2024 sont les suivants : 

 

 

• Point sur la ressource fiscale : 

 

Le détail de la ressource fiscale nette 2024 est la suivante :  

 

DECOMPOSITION RESSOURCE FISCALE BE 2024 en K€ Montant 

Ressources fiscales attribuées lors du BR 2024 de la CCIR                                                   13 626 

Ressources fiscales s/objectifs  155 

TOTAL RESSOURCE FISCALE BE en K€ 13 781 

 

 

• Point sur la prise en charge des indemnités chômage des collaborateurs de la CCI AMP 

 

S’agissant des indemnités chômage, chaque CCI employeur est devenue son propre assureur depuis le 

01/01/2019. 

Sur la base des recommandations de CCI France, un cabinet d’actuaire effectue chaque année, depuis 

l’exercice clos au 31/12/2018, une évaluation actuarielle du coût du chômage basé sur les effectifs 

sortants (ex salariés ayant été ou étant en cours d’indemnisation et salariés actifs à la date de clôture ayant 

une date de fin de contrat (CDD ou CDI) identifiée en N+1 et années suivantes) et les perspectives 

d’indemnisation. 

 

Sur les personnes bénéficiant de ce régime (du 01/01/2019 au 31/03/2020), l’évaluation actuarielle au 

31/12/2024 s’est établie à 552 K€. Une reprise de provision a donc été constatée pour la différence, soit 

247 K€  

 

Pour rappel, la CCI AMP a adhéré au régime général de l’assurance chômage pour l’ensemble de son 

personnel depuis le 1er avril 2020, régime qui couvrira les indemnités chômage des départs postérieurs à 

cette date. Pour les départs antérieurs à cette date, la CCI AMP continuera d’assurer leur indemnisation 

en propre assureur. 

 

Dans ce contexte, la CCI AMP a considéré que le régime mis en place fin 2018 s’apparentait à des flux 

exceptionnels. La CCI AMP comptabilise donc, les reprises de provision et les indemnités versées au 

titre du chômage comme des éléments constitutifs du résultat exceptionnel. 
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2 – Autres éléments significatifs de 2024 : 

 

Cession du droit au bail de l’immeuble Georges V - 75008 PARIS 

Le WTC a cédé le 02/02/2024 à la société GEORGES V CENTER un droit au bail destiné à un usage 

exclusif de bureaux pour un montant de 250 K€. WTC a rétrocédé à la CCI AMP un montant de 50 K€. 

 

Augmentation de capital de la filiale Les Escampons 

Dans l’objectif de regrouper les actifs immobiliers de la CCIAMP au sein d’une entité Foncière ayant 

notamment pour mission d’assurer la rénovation énergétique, la SASU les Escampons a été choisie pour 

devenir cette entité. 

 

A ce titre, la CCIAMP a procédé à l’apport en nature de l’Immeuble du GEP situé à Marseille 6ème, rue 

Sainte Victoire numéro 11 et 11A et rue Saint Sébastien formant l’angle de ces deux rues.  

 

En rémunération de l’apport, évalué à un montant de 10 100 K€ par un commissaire aux apports le 11 

décembre 2024, il a été attribué 6 823 actions ordinaires d’une valeur nominale de 1 000 € assorties d’une 

prime d’apport par action de 480.16 €. 

Le capital social de la SASU est porté après cette opération de 6 000 K€ à 12 823 K€. 

 

La valeur nette comptable du bien s’élevant à 1 486 K€, une plus-value non taxable a été constatée sur 

l’exercice pour un montant de 8 614 K€. 

 

Avance en compte courant CCI INFRASTRUCTURE 

La CCIAMP a versé en date du 23/12/2024 la somme de 500 K€ afin de permettre à sa Filiale de répondre 

à la DSP concernant la SAFIM (Foire de Marseille) en partenariat avec GL EVENT. 

 

3 – Evènements postérieurs à la clôture : 

 

Néant. 
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IV - REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

1 – Immobilisations incorporelles 

 

Les immobilisations incorporelles concernent essentiellement les logiciels et sont amorties selon le mode 

linéaire sur une durée n'excédant pas 10 ans. 

 

Les autres immobilisations incorporelles sont principalement constituées des concessions et des marques 

enregistrées pour une valeur égale à la somme des dépenses externes et des frais accessoires engagés 

pour déposer les droits et octroyer une protection juridique. La durée d’amortissement de ces 

immobilisations est comprise entre 3 et 5 ans. 

 

2 – Biens immobiliers 

 

Le principe retenu est celui du coût historique. Trois cas font exception à cette règle, car les constructions 

remontant à la fin du 19ème siècle, le coût historique n'était pas représentatif d'une valeur actuelle. Pour 

ces biens, il a été retenu dans le bilan d'ouverture au 1er janvier 1992, un coût de construction nue au m2 

de 762 €, les aménagements ayant été enregistrés par ailleurs au coût historique : 

 

 Palais de la Bourse. 10 900K€ 

 Immeuble rue Beauvau 1 000K€ 

 Immeuble rue Ste-Victoire (Ecole Pratique de Cce) 2 700K€ 

   

 Valeur au bilan du 01.01.92 14 600K€ 

 

En application des nouvelles normes, les durées d’utilisation sont comprises entre 10 et 80 ans en fonction 

des composants.  

Il n'a été appliqué ni la réévaluation légale de 1959, ni celle de 1976 lors de l'établissement du bilan 

d'ouverture. 

 

3 – Biens mobiliers 

 

Leur valorisation est réalisée au coût historique.  

Les biens mobiliers sont amortis selon leur nature sur des durées variant de 3 à 10 ans. 

L'amortissement linéaire est pratiqué pour l'ensemble des biens de la CCI AMP. 

 

 

Particularités : 

Les biens, existant physiquement au 1er janvier 1992 acquis il y a plus de 10 ans et donc totalement 

amortis, ont été inscrits au bilan d'ouverture pour une valeur nulle. 

La CCI AMP détient à son actif un patrimoine culturel de 6 881K€ (tableaux, affiches, maquettes, 

ouvrages anciens etc..) qui ne fait pas l’objet d’un amortissement car les différents biens qui le composent 

ne se déprécient pas avec le temps.  

 

4 – Immobilisations Financières 

 

Les titres de participations sont inscrits à leur coût d'acquisition. Ils sont évalués à leur valeur d'inventaire, 

c'est-à-dire pour leur prix de revient, corrigé le cas échéant par une dépréciation calculée en fonction de 

leur valeur d'usage (ou selon la quote-part de situation nette). 

 

Les titres Immobilisés de l’activité portefeuille sont inscrits à leur valeur d’achat, augmentée au 31 

décembre 2024 des intérêts courus non échus. 
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5 – Stocks  

 

Aucun stock n’est constaté dans les comptes de la CCI AMP. 

 

6 – Créances clients 

 

Les créances clients sont enregistrées à leur valeur nominale. Leur valeur d'inventaire fait l'objet d'une 

appréciation au cas par cas. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire d'une créance 

est inférieure à sa valeur nominale et/ou lorsque des difficultés de recouvrement sont clairement 

identifiées. 

  

7 – Valeurs mobilières de placement 

 

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur prix de marché si 

celui-ci est inférieur (cours de bourse à la date de clôture dans le cas des titres cotés) ; les moins-values 

potentielles font l'objet de dépréciations appropriées. 

Parmi ces valeurs figurent des actions de sociétés cotées dont la plus-value latente s’élève à 1 K€ au 31 

décembre 2024. 

 

8 – Provisions pour risques et charges 

 

En application du principe de prudence, une provision pour risques et charges est constatée dès lors qu’il 

existe un risque significatif, identifiable et dont les conséquences financières sont précisément 

mesurables. 

Les provisions pour risques et charges sont comptabilisées conformément au Règlement n° 2014-03 du 

Comité de la Règlementation Comptable relatif aux passifs.  

Ces provisions sont destinées à couvrir les risques et charges que des événements survenus ou en cours 

rendent probables, nettement précisées quant à leur objet (litiges principalement…) mais dont la 

réalisation et l'échéance ou le montant sont incertains. 

 

9 – Engagements Sociaux pour le personnel mis à disposition de la CCI AMP : 

 

L’évaluation au 31.12.2024 de ces engagements sociaux est effectuée par l’employeur CCIR PACA, de 

même que la valorisation des charges à payer relatives aux frais de personnel. 

 

a/ Engagements sociaux sous la responsabilité de l’employeur, la CCIR PACA : 

 

Ces engagements sont calculés par la CCIR PACA qui informe les différentes CCIT, pour 

comptabilisation des dotations ou reprises de provisions. 

 

Au 31.12.2024, les engagements sociaux se ventilent dans les comptes de la CCI AMP comme suit : 

 

- Allocations de fin de carrière :           2 641,2 K€ 

- Allocations d’ancienneté :              332,5 K€ 

- Provision pour charges pour couvrir le risque chômage                     551,8 K€  

Total des Engagements sociaux sous responsabilité de la CCIR PACA    3 525,4 K€ 

 

b/ Engagements sociaux restants sous la responsabilité de la CCI AMP : 

 

Il s’agit des provisions pour retraites relatives au régime spécifique « décret 59 » : 
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Ce régime spécifique bénéficie aux agents de la Chambre ou de leurs ayants droits, titularisés avant le 1er 

juillet 1959. 

Pour l’évaluation de la provision, il a été tenu compte d’un taux de revalorisation de 1,3% et d’un taux 

d’actualisation de 3.2%, et l’espérance de vie fait référence à des tables de mortalité récentes. 

 

Depuis 2003, les provisions pour retraites ont été évaluées individu par individu.  

 

Compte tenu de ces critères d’évaluation, au 31.12.2024, ces provisions s'élèvent à 56 K€. 

 

10 – Subventions d’investissements 

 

Les subventions d’investissements sont comptabilisées dans les capitaux propres au moment de la 

notification. Elles sont reprises au compte de résultat (compte 777) sur la durée d’amortissement des 

biens concernés. 

 

11 – Produits constatés d’avance 

 

Les recettes du service Formation (Groupe Ecole Pratique, Institut Supérieur du Béton Armé...), relatives 

aux frais de scolarité de l’année scolaire 2024/2025 sont enregistrées en produits constatés d’avance. 

Cette règle de comptabilisation s’applique également aux produits de scolarité. 

 

12 – Comptes Consolidés : Groupe CCI AMP 

 

La CCI AMP est l’entité consolidante du Groupe CCI AMP.   
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V – NOTES SUR LE BILAN 

 

  



CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

 

p. 8 

 

1 - ACTIF DU BILAN 

 

1-1 Actif immobilisé  

 

Les mouvements de l’actif immobilisé se détaillent comme suit :  

 
 

 

1-2 Actif circulant  

 

Les créances clients au 31 décembre 2024, nettes des comptes créditeurs et hors factures à établir, 

présentent les soldes suivants : 
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1-3 Valeurs mobilières de placement 

 

La ventilation par nature des valeurs mobilières de placement, des livrets et comptes rémunérés est la 

suivante au 31.12.2024 : 

 

 - FCP 77,7 K€ 

 - Titres cotés                                                 42,9 K€   

     ---------- 

  120,6 K€ 

 

 

2 - PASSIF DU BILAN    

 

2-1 Fonds Propres 

 

La variation des fonds propres s’analyse comme suit : 
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2-2 Provisions pour risques et charges 

 

Les provisions pour risques et charges constituées au 31 décembre 2024 se ventilent comme suit : 

 

 
     

Les litiges font l'objet soit de la comptabilisation d'une provision en fonction de l'estimation de la sortie 

de ressources, soit d'un traitement en tant que passif éventuel lorsque le risque parait limité et/ou peu 

probable.  

S'agissant des passifs éventuels, une action contentieuse, d'ordre environnemental a été initiée contre la 

CCIAMP. La CCIAMP considère que le risque de sanction est peu probable, toutefois, sous l'hypothèse 

d'une mise en cause, l'amende maximale pourrait s'établir à 300 k€. 

 

2-3 Emprunts 

 

L’échéancier des emprunts se présente comme suit au 31 décembre 2024 :  

- À moins 1 an    1 553 K€ 

- 1 an à 5 ans        5 917 K€ 

- 5 ans à 10 ans       1 659 K€ 

                 Soit un total de                                 9 129 K€ 

 

Les emprunts sont exclusivement à taux fixes. 
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VI – NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
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1 – PRODUITS 

 

1.1 – Produits d’exploitation  

 

Les produits d’exploitation d’un montant total de 28 213 K€ se décomposent comme suit : 

 

- Ressource fiscale    13 781 K€ 

- Produits propres       8 913 K€ 

- Subventions       1 172 K€ 

- Taxe d’apprentissage      1 930 K€ 

- Autres produits      1 390 K€ 

- Reprises sur provisions    1 026 K€ 

 

La ressource fiscale correspond au montant alloué par la CCI de Région PACA.  

 

• La ventilation des produits propres est la suivante : 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

1.2 – Produits financiers  

 

Les produits financiers s’élèvent à 4 162K€ (contre 3 909K€ sur l’exercice précédent) et comprennent :  

- Des intérêts financiers sur les prêts octroyés à nos structures pour 239K€ (contre 244K€ sur l’exercice 

précédent) ; 

- Des dividendes pour 2 690K€ (contre 3 281K€ sur l’exercice précédent) ; 

- Des reprises de provision sur des immobilisations financières pour 1 228K€. 

 

1.3 – Produits exceptionnels  

 

Les produits exceptionnels s’élèvent à 10 665K€ et sont quant à eux essentiellement impactés par : 

- Transfert de l’immeuble Sainte Victoire pour 10 100K€ dans la foncière (cf IV) 

- Le delta concerne majoritairement des reprises de provision. 

Chiffres d'Affaires en K€ Exercice 2023 Exercice 2024 

Services Centraux :     

Formation Droit de Scolarité 1 814.02 1 898.57 

Location des Immeubles 4 829.24 4 127.64 

Mise à disposition du Personnel 489.48  142.95 

Autres 2 726.45 2 743.54  

Total CCIAMP 9 859.19 8 912.70  
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2 – CHARGES 

 

2.1 – Charges d’exploitation  

 

Les charges d’exploitation s’élèvent à 34 241K€ contre 33 968K€ en N-1. 

 

La variation est expliquée par une hausse des frais de fonctionnement pour 640 K€ par rapport à 2023 

(variation de 3%), variation principalement impactée par les frais de personnel. 

Le poste du personnel est en augmentation à la suite de la prise en compte de l’indice d’expérience, 

l’évolution liée aux négociations obligatoires et l’incidence des recrutements 2023 & 2024. 

 

L’effectif au 31.12.2024 est de 230 personnes dont 65 % de femmes et 35 % d’hommes et se ventile 

comme suit : 

 
 

 

2.2 – Charges financières  

 

Les charges financières d’un montant total de 540 K€ sont impactées pour 321K€ par des dépréciations 

complémentaires effectuées sur la valeur de nos participations au 31 décembre 2024, ainsi que les intérêts 

payés sur nos emprunts pour 219K€. 

 

2.3 – Charges exceptionnelles 

 

Les charges exceptionnelles d’un montant de 1 685 K€ sont essentiellement impactées par la cession 

d’immobilisations sur l’exercice pour un montant de 1 486K€. 

 

2.4 – Impôts sur les sociétés  

 

Le montant de l’Impôt sur les Sociétés de 1 307 K€ est composé de l’IS à 24% calculé sur les revenus 

patrimoniaux et de l’IS à 25% pour les revenus commerciaux. 
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VII - CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT ET RESULTAT NET COMPTABLE 

 

La capacité d’autofinancement (- 2 508 K€) est en augmentation par rapport à l’année précédente.  

 

La formation du résultat 2024 se décompose de la façon suivante : 

 

 - CAF ........................................................................          - 2 508 K€ 

 - Quote-part de subventions d’investissement……..     208 K€ 

 - Plus ou Moins-Values sur Cessions d’actif……....           8 656 K€ 

 - Dotations / Reprises Amortissements ....................           -2 464 K€ 

 - Dotations / Reprises Provisions ………………….            1 375K€ 

 - Résultat net comptable 2024……………………..            5 267 K€ 

 

 

VIII - TABLEAU DE FINANCEMENT 

 

Le fonds de roulement baisse entre 2024 et 2023 : - 1 931 K€ vs 4 352 K€. 

 

Le montant de notre fonds de roulement nous impose un suivi attentif sur 2025.  

 

IX – AUTRES INFORMATIONS 

 

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes de la CCI AMP figurant au compte de 

résultat de l’exercice 2024 s’élève à 115,5 K€ au titre du contrôle légal des comptes sociaux et consolidés 
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X - AUTRES ELEMENTS 

 

- Engagements hors bilan         page 16 

- Etat des échéances des créances       page 16 

- Etat des échéances des dettes                  page 17 

- Filiales et participations         page 18 

- Eléments des entreprises liées et des participations    page 19 

- Immobilisations - Engagements de crédit-bail      page 19 

 

 
 

 

 

Etat des échéances des créances (en euros) 
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 (*) Eléments concernant le périmètre de consolidation de la CCIAMP 

- Entités liées :  CLUB CROISIERE, CITE DES ENTREPRENEURS, VIA MARSEILLE FOS, RIALITY, KEDGE BS 

- Entreprises avec lien de participation : SA ESCM, ESCAMPONS, CCI PERFORMANCE, CCI INFRASTRUCTURE, ANSE DE LA RESERVE, 

WTC, IAD, AMP, SCI Grand Pré. 
 

 

*** 


